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Objectif 
L'objectif premier de cette application est la gestion des services des enseignants de l’université. 

Dans un second temps, OSE permet également de mettre en paiement les heures 

complémentaires des enseignants titulaires et non titulaires ainsi que les heures d’enseignement 

réalisées par les vacataires. 

Accès à l’application : 

 

Depuis l’ENT dans la rubrique Ressources Humaines :  

Vous sélectionnez :  

 

Vous pouvez aussi utiliser directement l’URL : https://ose.univ-lille.fr/ 

 

Voici ce qui s’affiche dès que vous êtes connecté 

 

 
 

En haut à gauche : vous avez par défaut l’année universitaire en cours ainsi que les onglets qui 

vous seront utiles : INTERVENANT, SERVICES et GESTION. 
 

En haut à droite, vous visualisez le rôle qui vous a été attribué dans la plateforme, ici « Gestion 

composante Ulille » ainsi que votre structure, ici la FSJPS. 

 

 
  

https://ose.univ-lille.fr/
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Les enseignants permanents ainsi que les vacataires sont présents dans OSE. Le service effectué 

par ceux-ci et devant potentiellement faire l’objet d’une mise en paiement a été complété par 

les créneaux de « Saisie des services enseignants » avec la coche « OSE » : 
 

 
 

La demande de mise en paiement se fait tout d’abord à titre individuel. 

 

Pour ce faire, vous pouvez aller directement dans l’onglet « intervenant » en sélectionnant 

l’intervenant dont vous avez connaissance d’heures à payer. Mais, vous pouvez aussi utiliser les 

indicateurs auxquels vous pouvez vous abonner. 

 

1-Menu Intervenant 

En cliquant l’onglet « Intervenant », vous arriverez sur cette page : 
 

 
 

C’est ici que vous saisissez le nom de l’intervenant dont vous souhaitez gérer le service. La 

recherche s’effectue en auto complétion. Exemple de recherche pour une vacataire de la FSJPS : 
 

 
 

L’intervenant sur lequel vous souhaitez mettre en paiement les heures s’affiche. Vous visualisez 

son nom, son prénom, sa structure d’affectation, son statut, sa date de naissance et son n° 

personnel qui correspond en partie à son numéro HARPEGE (SIRH de l’université). 

 

Fiche de l’intervenant : 

Vous accédez à la fiche de l’intervenant en cliquant sur  

Vous visualiserez ici l’ensemble de la fiche individuelle de l’INTERVENANT :  Statut (ATV, CEV, 

Permanent …), Discipline d’enseignement. 
 

Ex de fiche d’un vacataire :  
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Ex de fiche d’un Permanent : 

 
 

Vous pouvez en cliquant sur « enseignements réalisés » avoir connaissance des enseignements 

réalisés qui ont été transférés depuis la plateforme « saisie des services enseignants ». 

 

A noter : les doubles statuts sont désormais gérés dans OSE. 

Ex : Un vacataire qui devient Permanent en cours d’année. 

 

Les intervenants concernés apparaissent avec la mention statut « Multiples ». 

 

 
 

En passant le curseur de votre souris sur cette mention, vous voyez les statuts concernés. 

 

La fiche individuelle de l’intervenant comporte quant à elle deux onglets : 

 

 
 

2-Les indicateurs et la demande de mise en paiement 

des vacataires : 
 

Les indicateurs : 

En utilisant les indicateurs, vous aurez accès à la liste des intervenants dont les 

enseignements ou activités auront été transférés dans OSE et donneront lieu à une mise en 

paiement dans OSE. 

 

S’agissant des vacataires, les heures seront obligatoirement à mettre en paiement 

(vacations). Pour les Permanents, l’ensemble des créneaux saisis est transféré, mais seules 

apparaîtront dans les indicateurs les heures pouvant faire l’objet d’un paiement d’heures 

complémentaires par votre composante.  
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IMPORTANT : Avant la toute première utilisation des indicateurs, vous devez vous y abonner. 

 

 
 

Pour ce faire, vous cliquerez sur l’onglet  
 

 
 

En cliquant, vous ferez apparaître la liste complète des indicateurs fournis par la plateforme.  

 

Quatre indicateurs vous intéressent plus particulièrement, il s’agit d’indicateurs concernant la 

mise en paiement : 810 et 820 pour les Permanents et 910 et 920 pour les Vacataires. 

Vous visualisez ainsi d’un seul coup d’œil le nombre d’intervenants ayant une « demande de 

paiement » ou une « mise en paiement en attente ». 
 

 
 

Vous pouvez vous y abonner et recevoir une notification par mail. Vous pouvez également les 

faire apparaître sur la page d’accueil en cochant les cases du menu « Page d’accueil » 

 

Dans l’exemple ci-dessous, nous nous sommes abonnés aux 4 indicateurs cités plus haut. 
 

 
 

Nous pouvons voir que 11 Permanents peuvent faire l’objet d’une demande de mise en paiement 

ainsi que 308 vacataires.  
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En cliquant sur l’indicateur choisi, vous verrez apparaître la liste complète des agents pouvant 

faire l’objet d’une « demande de mise en paiement » pour votre structure au titre d’heures 

complémentaires (Permanents) ou de vacations (vacataires). 
 

 
 

Vous sélectionnerez, un à un, les intervenants en cliquant sur le nom du l’intervenant concerné. 

Vous arriverez ainsi directement sur l’onglet « Demande de mise en paiement » du menu 

Intervenant. 

 

 
 

Demande de Mise en paiement -vacataires : 

 

En cliquant sur « demande de mise en paiement » les heures à mettre en paiement de 

l’intervenant s’affichent : 
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Les heures qui apparaissent correspondent aux créneaux saisis dans « Saisie des services 

enseignants ». 

 

Si toutes les heures sont à mettre en paiement, vous cliquerez sur : 
 

 
 
 

Si vous désirez mettre en paiement seulement une partie des heures, vous pouvez sélectionner 

uniquement la formation concernée et modifier le volume horaire en cliquant directement sur le 

nombre d’heures affichées : 
 

 
 

Vous devrez ensuite sélectionner un centre de coût. Si vous connaissez l’intitulé exact de celui-

ci vous pouvez le taper directement dans l’espace dédié. 

 

Enfin, vous cliquerez sur . 

 

Un message vous indiquera que votre demande de mise en paiement a bien été prise en compte. 
 

3-Gestion du service des Permanents : 
Vous avez un doute sur le nombre d’heures complémentaires à mettre en paiement. 

N’hésitez pas à aller voir le détail de la ventilation heures statutaires/heures complémentaires 

en allant dans le menu « calcul HeTD ». 
 

L’onglet « calcul HTD » 

 

En sélectionnant cet onglet, vous pourrez visualiser pour chaque enseignant Permanent la 

répartition entre le « Service dû » et les heures complémentaires. 

 

En effet, pour les enseignants Permanents, les heures saisies ne sont pas obligatoirement des 

heures à mettre en paiement. Les heures mises en paiement au titre des Heures 

complémentaires le sont conformément à la règle de priorisation définie par l’Université (Cf 

Intranet page Projet Ose). 
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Apparaît tout d’abord le service dû c’est-à-dire le service statutaire moins une éventuelle 

réduction de service. 

 

Pour avoir connaissance des heures complémentaires, veillez à bien sélectionner dans le menu 

déroulant : type de service : Réalisé et Etat : Validé 
 

 
 

Puis cliquer sur  

 

S’affiche alors l’ensemble des heures effectives d’enseignement avec le détail des heures et leur 

répartition : « Dans le service » et « Au-delà du service » en fonction de la composante 

d’intervention. 

 
 

Ici, l’intervenant effectue 88 Heures complémentaires au sein de l’Université de Lille qui seront 

à payer par les différentes composantes d’intervention. 
 

L’onglet « Modification du service dû » : 

 

Pour chaque intervenant vous pouvez visualiser, le cas échéant, les modifications de service dû 

(décharge, congés maladie, maternité etc.). 

Pour cela il vous suffit de cliquer sur l’onglet « modification de service dû » pour visualiser la 

décharge et les heures liées. 
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Les heures saisies dans OSE apparaissent également dans « Saisie des services » dans un 

tableau spécifique à la suite du détail du service de l’enseignant. 

 

 
 

Le menu « service » :  

 

Il s’agit d’un outil de « reporting ».  

 

 
 
 

Demande de mise en paiement-Permanent 

 

 
 

Pour un enseignant permanent, la mise en paiement est strictement identique à celle d’un 

vacataire. 

 

Rappel : Comme pour les vacataires, les heures complémentaires des Permanents sont 

mises en paiement par la composante d’intervention.  
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Quand vous sélectionnez un intervenant concerné par des HC, vous visualisez la totalité des 

heures complémentaires qu’il effectue au sein de l’Université. Mais, vous ne pourrez agir que sur 

les heures faîtes dans votre composante. Celle-ci s’afficheront en gris sur fond blanc. 
 

 
 

Si un enseignant fait des heures complémentaires dans une autre composante de l’Université, 

vous verrez les heures mais ne pourrez pas agir dessus. Elles s’afficheront sur fond jaune. 
 

 
 

Si vous souhaitez mettre l’ensemble des heures qui vous concerne en paiement, vous cliquerez 

sur  
 
 
 

Si vous désirez mettre en paiement seulement une partie des heures, vous pouvez sélectionner 

uniquement la formation concernée et modifier le volume horaire en cliquant directement sur le 

nombre d’heures affichées : 
 

 
 

Vous devrez ensuite sélectionner un centre de coût. Si vous connaissez l’intitulé exact du centre 

de coût vous pouvez le taper directement. 
 

Enfin, vous cliquerez sur . 

 

Un message s’affichera en vert, vous indiquant que votre demande de mise en paiement a bien 

été prise en compte.  
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4-Menu Gestion-Mise en paiement : 
 

Après avoir fait des demandes de mises en paiement individu par individu, vous pouvez mettre 

en paiement (dans le respect du calendrier de paie) l’ensemble des heures de votre 

composante et éditer le document pré-liquidatif pour signature du Doyen ou Directeur. 

Pour ce faire, cliquez dans le menu « Gestion », onglet Paiement, puis sélectionnez « mises en 

paiement ». 

 

Mises en paiement  

 
 

Cette page s’affichera : 

 

 
 

Il vous faudra sélectionner le statut des enseignants concernés par cette mise en paiement 

(permanent ou vacataire), puis le nom des intervenants. 

 

Evitez sélectionner « peu importe » afin de ne pas mélanger les intervenants sur l’état de 

paiement. 
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Cliquez sur « Afficher les demandes à mettre en paiement » pour visualiser les heures qui seront 

mises en paiement : 

 

 
 

Quand vous cliquerez sur « Mise en paiement » un encart apparaitra pour sélectionner la période 

de « mise en paiement ». 

Vous devrez choisir le mois de « mise en paiement » concerné par la paie puis cliquer sur 

« Effectuer la mise en paiement ». 

 

A noter, une fois la mise en paiement effectuée, les noms des intervenants ne vous sont plus 

proposés à ce niveau. 

 

 
 

Attention !! le mois qui s’affiche par défaut est le mois suivant dans l’ordre calendaire. Si par 

exemple nous sommes le 29 avril et que vous devez mettre en paiement des heures pour juin, 

le mois qui s’affichera sera le mois de mai. Veillez-donc à bien modifier le mois en cliquant 

sur le menu déroulant. 

 

 
 

Cette étape terminée, vous devez vous rendre dans le menu « Etat de paiement » afin d’éditer 

le document définitif de mise en paiement pour le mois concerné.  
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Edition de l’état de paiement : 

 
 

 
 

Comme à l’étape précédente, il vous faudra sélectionner le statut des enseignants concernés par 

cette mise en paiement (permanent ou vacataire), puis les intervenants. 

 

Important ! il est nécessaire d’éditer 2 états de paiement distincts un pour les vacataires et un 

autre pour les Permanents.  

Ne sélectionnez donc jamais le statut « peu importe ». 
 

 
 

Vous téléchargerez au format PDF cet état de paiement (« état pré-liquidatif ») à faire signer au 

Doyen/Directeur de votre composante/structure, avant transmission au service de la gestion des 

personnels enseignants de l’Université. 


